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Aussac-Vadalle, le 01 octobre 2008

Direction des Actions Interministérielles

Bureau de la Coordination Interministérielles et des finances de l’Etat

7, 9 rue de la Préfecture

16017 ANGOULEME Cédex

Objet :

Demande de versement de la subvention exceptionnelle pour les travaux de plantation des haies

Monsieur Le Préfet,

Vous m’avez octroyé en date du 12 octobre 2007, une subvention exceptionnelle de 2000,00 € pour les travaux de plantation de haies suite au remembrement.

Je vous fais parvenir une copie de la facture acquittée afin d’obtenir le versement de celle-ci par vos soins.

Je vous prie d’agréer, Monsieur Le Préfet, l’expression de mes sincères salutations.





Le Maire,

Gérard LIOT

�EMBED Unknown���
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